
Le véhicule de portage de repas à domicile BUGEAT/MEYMAC/SORNAC subventionné par des 

partenaires locaux 

Jeudi 4 mai 2017, suite à l’Assemblée Générale de l’Instance de Coordination de 

l’Autonomie de Bugeat, a eu lieu un moment de convivialité afin de procéder à la remise des 

participations financières  accordées  pour le renouvellement du véhicule de portage de repas 

à domicile.  

Nous remercions donc  vivement le Crédit  Agricole de Bugeat représenté par le 

Président de la Caisse Locale, Monsieur Philippe SENEJOUX et l'association des Amis du 

pays de Bugeat représentée par Monsieur Pierre FOURNET, qui nous ont témoigné leur 

confiance en nous accordant respectivement une subvention de 5000 € et 2000 €. 

En effet, compte tenu du fait que l’ancien véhicule utilisé 6 jours sur 7 toute l’année à 

raison de 900 kms par semaine pour effectuer la livraison des repas à domicile était devenu 

vétuste et avait plus de 250 000 kms.  

Il était donc indispensable de renouveler cet outil de travail afin d’assurer une 

prestation de qualité et aux normes d’hygiène pour nos usagers. 

 

Un grand merci également au Conseil Départemental et aux Communautés de 

Communes Haute Corrèze Communauté et Vézère Monédières  Millesources pour leur 

contribution financière indispensable au fonctionnement de notre Instance. 

 

 


